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ii t. XVII— Association Syndicale.
Àt , XVIII— îonctixrnneont.
Ait, XIX — Rapports ac le 1otieeur.
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SE.’JUR Et I 1EJELE5 flEIVJ3I1EL

Y2JS

ciiirr I

Rg).s et servitndes d’irtérêt g4néraL.

Jrt. I — Propriété du sol de& voies.

Art. II - Mfctation perp4tueile du sol de voies la circulation

pabliqe.
Art. Iii — ObligtioL de rouffrir les travazr.
Art • IV — Entretien des Voies — Eclairages — Arrosaje.

Art. V - Décharges et dp8ts.
Art. VI — Seuils et r’rottoir.
Art. VII - Coxwtttions
Art. VIII— Coordination
Art. IX — CI8tires et Plantations.

Art. I — Eiectrioit — Ei potable — Eaizx plzvieles — Ex us4es.

Art. XI — Rétroce&sios, de terrein b. la coit.me et piaces pibliques.

Art. XII — Cerri?re—uil1es
Art. XIII— Prohibitions et R e!titatons des Comrces, w’tries,

prcfestions lib&ales t Artioanales.

Art. XIV — Servitudes de pasagea — Division des lots.

Art. XV - Modifications sa présent Cahier des Chargea.

Art XVI — Insertion aux contrats de vante.
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Le secteur N,O.—O. et S. du pare de érignnc forte l’unité

B4sideitielle du Pcr dc 4riac—Résidence cortitunt d 1oreu et déjà

le len dtDrbp.niaee de dtil de cet onc.

Les caractères généraux de cette unité : répartition et densi—

té des surfacee Mties, volwe de constructions et densité du nombre

gunte, a’nénagount espaces verte, emplcceuents corcicux sont régi&—

,iient6 et devront tre respectés en tcute cîrcrtene.

VenLIeurs et acquéretirs ceront soiiis respectivewent à cette rè—

gleentaticn qui ne warra être difi4e eue éans le cadre de la pr3c6dure

prévue par le Code de i’1Jranisrne, peur l’apprbation.ou la révi.eion des

plens d’eriénageinta et des erojete appcuvéa de ktisaeir.ent.

endaxt, 3usqu ‘i 1 ‘achvent complet de I ‘Unité Résidentielle

dee irodifïeutions de détails ne portnt osa atteinte eux caractères générs.ix

dé!inie ci—dessuc, Ix>urront être apprtéce par le lotieseur avec 1’ aecor

tes auteurs du projet et de l&ninistratior afin d’ajuster les 4tails du

prcet mi but priivi.

U sera créé une Association Syndicale libre des proprié-aires.

Il eera égslenent créé une coeieaicn chargée du contr8le et de

la ccortilzi.ation dc 1 o;4rnion de lotisnent.

trois meabres
Elle sera désiée Coeission de Coozination” et cosée de

— Ie lotisseur
— Monsieur D. Feei, Conseil Lusbilier ou son rep4eeatant

Le Président de l’Association syndicale.

Cette corinission sara jour objet

l De t assurer de la correcte interprét;ation par les divara
maitres d’cuvraes des plans et pr ‘aunes dû présent iOtisseent et de
1 exécution par chacun des obligations qui en do1er±.

cations.
2t1 Dc veiller la bonne 1uutr.ie tant des études que dea réali—

30 De prveuvGir le cas échéant ‘ous mesures et prendre tøut-e

initiatives de nature à obtenir une ssilleure écononie dsns les 1istiO15

de ltensesbie.



Cette cornission sera assiitée dans l’exercice de ses tonctions

jar J. ‘urbaniste auteur du plan masse gtdral, agissant en qualité ‘u tTJ1j_

riste Conseil” de l’opération.

Celui-ci sers entre autre obargé de 1’ examen préalable des
projeta et de la préparation dan maires que la Cosmiasion pourra tx’e

amenée k prendre pour aaswer sa mission COordInatrice.
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- 1LTIFN J)1S VOIES .-

—

4

Jusqu’au jcur oh le cla

les erquirciira seront toaus de coritrÇ
leur lot i latretien des eiauss—

ç

rues et r
—ata C—

on
at ou l.nx ados,

ou do salubri

dY

]:vt les
jar VÀ&.

ert.iendront en étst d propreté les trottoirs

et les ci ] kfl& 4ti!rcr1t, ou les acoteiratta au droit de leur

façade. •,.

.

Les trottoirs cu aceteuts s-ront toujours terris libres de

tout dépôt OU objet pouVaflt rLer la circulation.

Chaque. sera personno]
tions coseisos à la it4 ou à ses j
doistIquea ou ouvriers j il devra, u
gchar loir rtier ou Iui’ b4ton e.
trottoirs, cotte op6ration devra trea

ou t8les plsnes installées sur les

I

I

ble des dégrada—
entreprei*urs,

ire iz maçons de
usAea on des
n en madriers

n ca oh des t4riorations eerai, s soit à la chau&

aie, soit aux trottoirs ow..Q$Gternta, Boit :.eaniveFux lors

qu’ils exioteron1es acSirs rsnnashles de-Jft délai et à leur’

fraie, fai.re rire cas i.nstal.Iaticns en état.

AhT1Cl4J — CHJ11jGE- DSIY;.

ne devra I T re sur les voir,g, 14 )lus qae eui le’i

ou non, places, jardina, etc... dÉ.iunitd résiden—

_______di1

dépôt de matériaux, décIc-.rges, orilures énkgères ou. .itres..

pendant la d,are , la cor.pietion, des matériaux jourront, en

cï 49:écessit6 c.bsoluc et tat4u, tro désén zr 1 ‘placen.t

du trottoir ou accotesnt au-4Jt dO ÇÎi terrain.

.a woprié ixoe des lots tendus devront se ccinforr à toua

arrte, à toutes décisions ticiisn ou autres, et à toue règlements de

voirie ou de jx1iee au ie titre que i la voie était piblique.

4R”ICLLI - 111T F? ..rO1hs -

U ea t ic u.aré aux aequéreur :

- d’établir In seuil d leur pr*e ou prteil sur lIieiroit de la rue à

un r.iveau supérIeur de O ra 20 à celui de Laxe de la ehausude su droit de

ces ouv-.rturos.



4: — ci’taUir les seuils du parte des iiwuubla e retrait de La viu ubli—

qu à un D4iVC. 8upriOur se 0 ii 30 celui de ltsxe de le chaussa nu

droit
do ces ouvertures

JLZ II C0isRLCTlO5

1e b iTient coupotera de irneaub1es usage d’habitation.

Pou’±ront tru rserve pour usege crreiE1 les lots n’ 226—

229 230 232 233 234 — 235 238 — 417 — 418 — 41 — 420 — 438 — 439
440 — 442 t 553 (Station Service).

Les constructions aexcmt 4tablies en or&re isolé, 3us14, ou

continu aiøI qu’ ii est indiqué sa plan sasse

e) ponstatiop_isolée8

Les cotrtctioti iso1.cs son.t nte en ordre discontitu

et libre do toute iitoysnnet6. Leur hauteur totale ne 1evr pas excdor

8 sètros, soit un étego sur soubasseaent et surinont d’un attirue, h i’ez—

pti dus souches de inées.

Les garages seront eunetrits sous l’isrnsublr. lui—e

b) tetions 1es.

— 119/120 — 121/122 —

— 136/137 — 138/139 — 146/147—

- 21 5/216 — 219/220 — 221/222 — 224/225—

— 61 /362 — 363/364 — 372/373 — 374/375—
382/583 — 34/385

427/428 — 445/446—
456/457 — 459/460—

501/502 - 503/504 - 505/506 507/508 524/525—
532/553 — 534/523

les c:ristrictieas scront jueléea C 1eIi vojains par un r sitOyeu

outre garages. -

Iea garages seront ecastruita à c8té de I ‘iiieubbe prinoipJ.

et contigus du garage voisin. Dans le cas de coistruction sisiltan5e de

deux cvrstnwtions uel6es le r speratif des deux garages pourra tr

iaitoyn

42

i.

5

j

I

I

1

10) Dans les lots jwselés — 116/117
— 133/134
— 153/151

104/105
131/132
I 4.a/i 49

210/211
241/242
359/360
380/381

422/436
450/451 —

467/468 -

425/424
452/453
469/4?3

425/426
— 454/455 —

— 71/472.



les constroctioDa seront wr.el*es avec leure oisiiis d’wi cté per TirB

jountifa entre garages et d i’itre. coté per jure jointifs eu partie avec

le ezr de l’ieibie voisin co indiqué wi plan. eee.

Iss seront constiit c6té de 1’ieuble 1ui.

Dans le cas de cons rcctcs aisultane de deux constructioua
jointives per le garage, le mur séparatif de ces garages pourra tie mitoyen.

3) Dens les lotn 345 et 514

les iœeeubles serøt construite

I

t

109 — 110 —

228 — 229 —

252 — 253 —

30,-304-
353 354 —

417 — 415 —

439 — 440 —

527 — 528 —

-J

20) Dans leu lots 98 * 99 — 100 — 101 —

140— 141— 42 — 143
515 — 516—517 — 515 —

o

102 - 103 —

144 — 145 —

519 — 520 —

I
— poux le lot 345, avec le garage en limite du lot 346

— pour le lot 514, avec le garage construit di c6té opposé ez lot 515.

4°) Dans les iota 339 — 340 — 346 - 347 — 34 349

les constroctions seront jutlées avec leur voisins par un mr jointif entre
garages. Du C8t6 opposé ai garage les purs privatifs seront construits à la
).inito du. lot.

Dans le cas de construetion siimiltanée de deux constructions
jointives par le garage, le ttr sparatif entre ces garages pourra être
mitoyen.

Pour ltensssblc des constructions juiée le volume 1e coDe—

ci 5Or1 liflhit à u rz-4e-cbawse ré1ov/ dont la suteur ne pourra dé
passer 6 mètres.

La banteur des garages sera au dc 4 mètres.

c) Oonstruotione contiinies

i°) Dsna les iota 111 — 112 — 124- 125 — 126 — 127 —

230-232—233-234—235--2—251 —

254
305—328—329—330—331—351—352—
355 — -

419—420—429—430—431 — 432—438 —

442 —

529 — 53E) —

les constructions seront inpiantées en ordre continu, conforméut i plan
.aaae, im dc ieoer.t de façade étant ri-vo outre certains lots coae iMi
qu4 eu plan masse (pion n 3). ll seront construites avec un étage Iisbi
table.

Les ga’ages seront streits en -de—obsiiesée ecus les ilS—

meubles et incorporés dans le. masse priacipele de
q t —

———

-



j

7

-12B-129-
— 206

250
— 308
— 35 —

— 457
— 466 —

— 513 — 526
— 540 541 — 542

— 531 — 535 — 536 —

— 543 — 544 — 54-5 -

— 552 —

les constructions seront i1wites sa ordre contiiiu avse les dabeefltS

de raç-adc indiqués eu plan .nse EUes seront conatruitea avec ul rez-de—

chnase$e seulement. Les g ragea neroxit incorporés aux iireub1os.

tour.

o&ie hauteur.

Les conructiorc oonUgus à I étage devront tre de

Les construction.e contigus à re-ie-chau6e devront tre de

lkur cbacw de ces aligneients en ordre con tnu les constmc’—
tiona jumelées les donnanees é’ ensemble de la façade seront établies cit
par le constructeur et soumises pcu approbation à la corniseion, soit four—
nie par le lotisseur eirt divers acqudreurs pi devront s’y coflfGrmer4

Les façades sur lues d-es tiuc tions seront implantées à une
distance des ai gneeente des voies cerrosWndant aux distances cot4es hi
plan rssse général (plan nO 4).

Elle seront établies à la distance des limites séperatives irdi—
cui plan sasse, la ius vtite earge ne puvant être inférieufe à 4- .

OU à la hauteur du bâtiment prise à l’égout des toitures.

Les rnares d’isolement de 4 e prises à I térisur des cl8tures
sont nbri o&ificandi. Ie peuvent &y édifier ni escalier d’accès eux inneu—

bise, ni pergolas, pcrtiquea, terrasses, etc... Seuls sont sutorisés les im.r
indisnsablea i soutèneunt du sol, sans dépasser O ra 30 .u—ieoorie du ni—
v-oai naturel.

Dans les inaree. de rec±fleant et é’ j solement extéreur-es à
benàe de 4 précisée ci—deasua, sont autorisée les escaliers, rampes, bslcou
et eccs non couverts.

Dans tous les iota, la raisen princirale, les déndances, V. C.
chais, etc... doivent constituer une, seule t unique anses.

Les constructions seront édifiées en jatériaux durs à. l’exclu
sion de rnr±ériaux légers, fibre—ciment et nileirsa. Les él&ents apparente
de gros oeuvre (wure, jvutres, etc...) seront traités en maçonnerie e)duite
crépis en blanc, en brique pleins €t charpente ixiis.

Lss to1ture seront recouvertes en tuilon canal, roisaaLoS OU Si’ —

lairea, i 1’ exclusion de la tuile mécanique plate ou de tc autre satéria3l

similaire.

20) Tiens les lots 107 — 108 —

203 204 —

247 — 248 —

302 — 306 —

350 3 —

433 — 434 —

463 — 464
50g-510-
537 - 538 -.

123
205
249
307
557
435
465
511
539

-27-208—209-221—239- 240—
— 255 —

—309—332—333—334—335—35&—

— 443 — 444 461 — 462 —

546-547—548—549—550—551



TP 14
L’aoquéreur d’un 1t devra obl t feire choix d’un archi—

teot w,eiizbre de 1 ‘Ordre des seer le plan d constructior
à Iifier V

Ne d’un tyee et d ‘Wi aty
le préalableoin agra per la e 1 accuêreur devra OblLgatoi-.
rent connulter arent cParôter a6ft rojete.

3 ‘il y a 1J* m h81j ric rel iiiaison do repas pour
ront être edafisa S11T’1 r la surface ttio ne
pcuvant dépasser le 1/16 d s?uiface tct ou des lots coztue

Le ierusbstrire sera refusé wi.te conn tr.ictjon qui ne
satisferait pas àea les coLditions et obIations 4nu!Irées ci-d 8ous
au allant à ]. ‘encontre per se tenue de l!intrt du aite et du lotissent
1ui-ne.

kjcuu mtre bâtiment que ceux smnni prévue ne pourra. être élevé
quels qus soient son irportance ou non caract’e, ôrne en mat6riau légers
avec oi eaa fondation ou à titre tostpcrair,

ARTICLE VIII oOORDIN.4PION. -

Pr4alab1eiat i dép6t de la deivnde de perinin de construire Vec
qudur devra recw3illir 1’ eceord de la Coiission du Coordination sur 1. ‘as
pect axtdrier des bÀtinta qu’il se propose de construire afin qu’eUe
B 5S8U G5 cet aect ne peut nizire à 1 ‘utilisation des toiraine voiîns
-en*iue au non veniirn et à l’baxz,ie de l’enseshle.

‘4

I’
ïV

Ions, fi.,
tichea d’uL

tLe q& f. r1—
a1uient incrdit tous 1e_
Vj non la riOfl

LtiIéES pr d PLF_’:’—

EVC 0U S!2 ‘C12tiOfl,

f

lies coriatruotiC
cbaa tôles, etc. ao
ie à titre t]x)r

S’
cai

rtes,
non.

dostisés à lamc_.,_ V nts
on métel, boia ou tres né eont pas cozpr
emploi devra toutefois tre agréé par la cç
ra la qualité esthéticue.

babi Lons constituéo
blaeaée de tau—
làûiitabloa en

pfabr’iqés
- — Ei rideaux”

ette interdiction; leur
oaion de contrôle qui v6rifie-



A cet effets V a udreur purra avt tout dtbi aient des pro
jets d’xtiou, souiettre ea esquisses et tee à i’acceré de la Cnuis—
sien, ainsi cue toutes 6tide Ui îeurcs qu il serait sné à entrepren1xe.
fl donnera toutes instructto utiles à t effet à ses ebitectas.

I,es icatifa, additifs, rectificatifs et cc lérnts seront
éaient soumis à ]. ‘eoar de la Ceiasion dans des conditions BflalOCUES.

MiTiLE IX CLŒfl1FjS ET LNTAI0fl.

Les jardins, raares de reculenzt eto, dvroit restør à cet usage
et être annuellement entretenus,les plantations xit taifl4ea, les sols
nattoyés.

Les cl8turoa seront de 4 types différents.

1°) Sur rie en faç.ade de tous les iota à l’ezceptien des lets n° 310 à 320 —
333 341 à 344 - 402 . 415 — 423 à 426 elles ôcnrteront

s) nu rm.ir hhiit du O si 50 e iaçoncrie erdpie enduite on blnno
et oenfor au.x orocuis1 plans et coupes joints au dossier et en arriàre u
mur belzzt, nue haie vive à feuillage persistant de I e de suteur.

b) un prteil de bcis &ssstabl d’un type wo pour l’ensemble
du loti eent, conforsie au croquie, plane ot Ce qui serOnt établis
Ixnlr chaque quartier avant l. rel1sation. de coux-ci

2°) Sur nie en façade des lots, faiant l’objet de l’exception prévue au
paragraphe 1er, elles comxrteront

Un treilagi métallique de 1 e de hauteur sur oteleta métftlîquss
espacée de 2 mètres et doublé d’une baie vive à feuillage persistant de 1 2C
de hutsur.

30) Entre lots voisine sur les lirtites séparatives petérieures et sur les
limites eiparatives letéreles en fond de lot jusqu’à une distance de 1 m en
arrière de 1 aplomb de k. façade principale e I ismeuble, les cltures eois-•
erteront un troil1ee de 1 m de hauteur dcubl€ de chaque c8té et dans
cun des lots d’iue kie vive à feuiflae trsistant ci 1 m 40 de isuteur.

4°) rttre les lots j relés ou. continus et de part et d’aitre des coristructione
sur uns longesur de 5 m les clôtures seront toyennes et joint-Ives aux cons—
trucLiosa conforséezit au plan asee.

Qea clôtures seront pleines on maçonnerie enduite et crépie en
blanc de I ra 60 de hauteur.

Les autres parties de cl8ture dans ces lots seront eorfornes ruX
indications des articlea précédents.

A ].cxiption des cl8tures visées

__

n 4, les cl8tu.res sitnyennes
entre jardins dans leur pertie conpnie entre r.e et iwseuble ueront identJ.
qfea aui el8turea su rua juqulà une distan:a de 1 m en arriire de la façade
pnincir.ale de i’izexeuble.

•1
I

9

j
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1outefoie, dans le osa où la clature ras ne coziporterEit qu’un
-iur behut doubl4 dunn haie ‘rive, il serait passable de surmter dans roi.

te parUe 1 ir belirit dun treillage métallique de 50 orna de hm, ont6
sur potelots ntai1iquea.

Les uiaica an bordure des VOieS pbliquea devroit être teillées et
entretenues de senihre k rie pas empiéter sur 1 ‘lignsrent.

Les haies aitéea sur les lots se trouvaWi SUX carrefours des voies
na devront pas dépsser I e de hauteur.

oute installation de elMure cri born de voie est soumise à la
célavrane du. pcrIs de constriire !foute cl6tui’e 1$O3.rO est interdite

Les ol8texes xis pourront recevoir aucune installation parasitaire
de naturo h ênsr las proritéa voisines ou h camp oxisttrs lesth6tique
du lieu.

Sont interdite les pannesu de bdtan décoratifs ainsi qua les
rièrea de (lironde, olMures en brM sèche, roxicci2x, etc....

ARTIClE X - - EiJOTAILE - EAUX PLUVILS -

L aDcurjr aourra h toua aements et h ses fraie ne brancher sur
les c lisatiow d’arn d’électricité et d’eau tetable 4tah1ie par leS
lotisseurs ou par des Sociétés corLceseionnsiree sur la voie piblique. Jis
branoberzrnta seront conduits jusqu’à la liiitn ds lots h charge par chaque
aoquéxeu d’en acquitter le sontant fori iteiro au lotieeur. Par ailLeurs
il fera son affaire personnelle de tôus les contrats et bannenenta à pas
ser avec des socit4a conceiormsires.

Les ceux pluviales rovonsnt de l’éco1eaerit des toitures pourront
dtre conduites par les soins do 1 ‘acquéreur dans les caniveaux, au droit
des constructions au. jycn de brancheisnts souterrains étanches et de gar—
goulUes fonte d’un type agréé par la Ville de Mrignac.

Les eeqwreurs saut tenus de se raccorder à leurs fraie exclusifs
au réseau dégcwt atsil6 pe le lotisseur sur les voies de desserte, an

de hraxchernente souterrains et étanches d’un diamètre de
125 m/ii,

AWICLE XI - liETROŒI0W J RÂIN3 j Li CO)WJUE M’ PI.&CS PUELIQtJ.

Le terrain bois4 coopris entre l’ensemble des 5 quartiers du le—
tisaeœnt et la voie Rocale sera cédé à titre gratuit b la (nrne de Md—
rignac x 1ins suiantes

-

environ il est destiné k 1 ‘aménagenent d’us para ublic
g’ i
(4- .- ft 7’’ I -

-‘44 J-A

- w4t-i---iv j-iar pi”rfii spi. +4w

I

-#--rtcïxiz :i ‘4’ “ • r
24 ZG 3 — J. L2 44.4 . C.II 11A — , 44J4t70 ,4

/atc /4L14, ia
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ICLE XiTI - ÀS’OCItO $ICI

Il est créé outre toua les propriétaires présents et i euir des

terrains lotis rne .Associatiuu Syidieale libre dont ohae aoqurour fera

ortio de droit, du fait un de lcqiiitLon.

Cotte association sers constitu& et g4rée rent oui dis—

positions do 1i loi du 21 Tutn 165, iux lois qui l’ont odifie et aux

statuts ci—annexés.

I(I! 1fl - joNEENr.

I’Aozicticz Syndicale est constîtu&, ds la vente des proriera

lots entra le 1otissaiw et le ou les preaiera anqu6reura.

Le atatu:s do cette Aseocietios 3yrdieale soit annexés au présent

Cahier des Ciiargs et seront in’ aux tLCtcS de vente.

Chaque propriétaire devra, cii cas d’iiuiéniition, imposar ses

acquéreurs, l’obligation de prendre ses lieu et place dans l’Aasiation

avec tons droits et obligations y cittv.eMa.

khi’ICLE XIX — RkP1RTS AVEC LE

13

C’IR! II

Dispositions de erectra terdire

1
L lti:ij ittera 1’useiati(m Syndicale la date de la vir

te du dern!c-r lot.
A f

f—

c

— (

ç
i4 /4.


